
Distr. 
GENERALE 

S/23881 
5 mai 1992 
FRANCAIS 
ORIGINAL ; ARABE 

LETTRE DATEE DU 5 MAI 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DES EMIRATS ARABES UNIS AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration 
publiée le 21 avril 1992 par le Ministère des affaires étrangeres, concernant 
la reconnaissance de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie et de la Slovénie. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe. 
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ANNEXE 

claration oubliée le 21 avril 1992 war leBi&& 
dmjfaires ~traasères concornant la r-ance , , * &s Rm$aues de B_osnl&Herz-éaovine, de 

l *  

de Slovenic2 

Conformément à sa politique fonde@ sur le respect du droit des peuples 
à s’autodéterminer et à décider de leur avenir, le Gouvernement dos Emirats 
arabes unis reconnait les Républiques de Bosnie-Herzégovine, de Croatie et de 
Slovénie. 

veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma 
très haute considération. 

L’Ambassadeur, 

Représentant wermanent 

(Siane 1 Moharnmad JASIM SAMHAN 
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